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	Compte-Rendu de la réunion « Préparation PNSQA » 
	Date : 02/02/2014



Date et lieu : Vendredi 10 janvier 2014 - INERIS, Paris rue Hauteville 
Participants :
	AASQA :

	Marie-Blanche PERSONNAZ – Air Rhône-Alpes
Directrice
Mail : direction@air-rhonealpes.fr  

Tél. : 09 72 26 48 90
	Joseph KLEINPETER  – ATMO Alsace
Directeur
Mail : jkleinpeter@atmo-alsace.net 

Tél. : 03 88 19 26 66

	MEDDE :

	Eric DODEMAND 
Chef de projet sur les AASQA – MEDDE/DGEC/BQA
Mail : Eric.DODEMAND@developpement-durable.gouv.fr 
Tél. : 01 40 81 93 44 
	

	LCSQA :

	Frédéric BOUVIER
Directeur
Mail : Frederic.BOUVIER@ineris.fr 

Tél. : 03 44 55 64 04
	                 Sabine CRUNAIRE
                 Enseignant-Chercheur – Chargée d’études 
                 Mail : sabine.crunaire@mines-douai.fr 

                 Tél. : 03 27 71 26 01


Excusée : Anne LABORIE – ATMO France

Objet : Réunion d’un groupe de travail restreint pour réflexion commune de la rédaction du Plan National de Surveillance de la Qualité de l’Air (PNSQA 2015-2019). Cette réunion est aussi l’occasion de présenter plus en détails les acteurs de la surveillance de la qualité de l’air en France à Eric Dodemand, nouvellement arrivé sur la thématique.
N.B. : La prochaine réunion pour la rédaction du document a été fixée lundi 3 février. Pour le prochain CPS, il est attendu de faire un diagramme du processus d’élaboration et de consultation du document.

État des lieux :
Un document proposant les éléments à intégrer dans le futur PNSQA a été diffusé pour le CPS du 19 décembre 2013 et discuté en séance. C’est sur la base de ce document complété que le travail du jour a été fait.

En parallèle, ATMO France a rédigé 2 notes qui n’ont pas encore été diffusées au MEDDE ou au LCSQA et qui concernent la communication et la clarification des spécificités des AASQA.

Méthodologie de travail :
Le but de la réunion du jour est de parvenir à une proposition de plan pour le futur document. Pour cela, il faut en premier lieu s’attacher à définir clairement les objectifs et les enjeux de la surveillance.

Dans un second temps, il conviendra de restructurer le document actuel pour vérifier que chacun des points trouveront leur place dans un des paragraphes du plan.

Pour finir, sous la coordination du MEDDE, il conviendra de répartir la rédaction et de fixer des jalons.

Enjeux :
· Evolution du métier actuel qui bascule progressivement de la connaissance du milieu air à l’aide à la décision et à l’appui aux pouvoirs publics

· Fourniture d’une information spatialisée à l’échelle d’un territoire et son incertitude associée, quels que soient les moyens utilisés pour son élaboration (mesures fixes ou mobiles, modèle) 

Points de vigilance :
Comme évoqué en CPS, il conviendra de bien dissocier les orientations du PNSQA et de les classer selon des critères partagés en 3 niveaux : obligatoire, accord collectif volontaire et initiative régionale. 

Il faudra aussi intégrer les éléments suivants (ces points sont à énoncer clairement dans le PNSQA afin d’éviter les ambigüités) :

· réduction attendue des polluants atmosphériques réglementés à l’échéance de 2020, qui nécessite une adaptation des moyens de surveillance et des possibilités de redéploiement vers d’autres paramètres ;

· mutation des métiers de la métrologie vers le numérique et la géomatique (études) ;

· volonté de mutualisation des moyens des observatoires régionaux et de mise en commun avec le niveau national ;

Ces différents points ont et auront des incidences en termes de ressources humaines et de dimensionnement des dispositifs qu’il convient d’intégrer et de planifier dans le PNSQA.

Pistes proposées par les AASQA :
Au niveau de la qualité de l’air intérieur, le positionnement du ministère concernant la limite d’action des AASQA sur ce thème devra être précisée dans le document final. La mission des AASQA pourrait trouver une place dans l’établissement des budgets espace-temps
, dans l’expertise de « niveau 2 »
 qui est (dans la philosophie) à rapprocher de la FIR, sur la mise place de protocoles pour d’autres polluants, sur la surveillance de la QAI dans les transports ou encore pour la capitalisation des données en base.

De même, la thématique « surveillance des nuisances olfactives », dans laquelle sont impliquées plusieurs AASQA, doit se retrouver dans le PNSQA mais il conviendra de bien en définir les limites.

De manière à capitaliser les données produites à partir des fonds publics, il pourrait être opportun d’obliger tous les producteurs de données territorialisées (comme les bureaux d’études) à les verser aux observatoires gérés par les AASQA qui pourraient avoir la mission de qualifier ces données et leurs précisions.

Enfin, les retours actuels des acteurs régionaux mettent en évidence une évolution du cœur de métier de la qualité de l’air vers quelque chose de différent pour lequel la structure même des observatoires devrait être valorisée. Les AASQA considèrent que leur structure quadripartite (gage d’indépendance et de transparence) et leur capacité à organiser une concertation locale pourraient être utilisées pour la surveillance d’autres thématiques environnementales ou pour le suivi des plans d’actions pour l’amélioration de l’atmosphère.
Pour sa part, le BQA souhaite disposer :

1. du calendrier et des consultations envisagés par les AASQA et le LNSQA pour la finalisation du PNSQA ;

2. de la liste des « accords collectifs volontaires » (pollens, pesticides) en vigueur à ce jour et des « initiatives régionales » mise en place actuellement ;

3. de la liste des AASQA qui bénéficient d’aides financières européennes (FEDER ou autres).
� L’établissement des budgets espace-temps consiste à évaluer l’exposition des personnes à la pollution atmosphérique en fonction des différents micro-environnements auxquels elles sont exposées : niveaux de concentrations en fonction du temps passé dans différents espaces particuliers (transports, loisirs, bureaux, domicile, etc.).





� Le « niveau 2 » consisterait à apporter une expertise en cas de dépassement d’au moins l’une des valeurs-guides pour l’air intérieur constaté à la suite des mesures relatives à la surveillance obligatoire dans les ERP. Cette expertise pourrait se traduire par exemple par une recherche de sources dans les environnements contaminés ou encore par la mise en place d’un comité de pilotage chargé de la communication avec les différentes instances ou de la coordination des actions à mettre en place. 
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